
un réseau de 
618

entreprises

Votre contribution pourrait nous permettre
de développer des actions favorisant des
rencontres concrètes et constructives entre
jeunes et employeurs :  préparation
renforcée aux entretiens, mises en situation
animées par des professionnels, temps
d’échanges pour mieux appréhender vos
attentes, et événements dédiés au
recrutement. L’objectif est d’aider les jeunes
à mieux valoriser leurs compétences et leur
potentiel, tout en facilitant des recrutements
plus adaptés et plus sécurisés pour votre
entreprise.
En versant votre solde de taxe
d’apprentissage à la Mission Locale, vous
investissez directement dans les talents de
demain et contribuez au dynamisme
économique local.

Alors n’attendez plus, versez à la 
Mission Locale L’Aigle Mortagne !

Comment ça marche ?
Déclarer
votre solde de taxe d’apprentissage 2026
via la DSN d’avril 2027

Verser
ce solde 2025 depuis la plateforme 

avec vos identifiants 

le 5 mai 2026 pour les entreprises de 50 salariés ou +;
le 15 mai 2026 pour les autres entreprises

Pour désigner la Mission Locale L’Aigle
Mortagne comme bénéficiaire

Nom : Mission Locale L’Aigle Mortagne SIRET : 382 400 018 00091 

La Mission Locale, c’est....
1 671

jeunes accompagnés
1015

jeunes entrées en emploi/alternance
ou formation

Consulter le calendrier

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/calendrier-de-la-plateforme-soltea
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/calendrier-de-la-plateforme-soltea

